
MASTER DROIT SOCIAL OU DROIT DES AFFAIRES

Par yaourt, le 16/03/2018 à 18:10

Bonjour à tous [smile4],

Question subjective me direz-vous, mais elle me turlupine depuis un bon moment, et je pense 
qu'elle a de l'intérêt. Quel master me conseillerez-vous ?

J'ai le choix entre un MASTER DROIT SOCIAL ET RESSOURCES HUMAINES et un 
MASTER DROIT DES AFFAIRES qui deviendrai "Droit des affaires et fiscalité" en M2.

- Il y a, bien sûr, le côté humain et moins technique du master DSGRH, qui d'ailleurs pourrait 
s'éloigner du droit car on peut devenir RRH avec ce type de master. Ce master a l'air un poil 
plus séduisant, mais je ne considère pas le droit des affaires inintéressant du tout, a priori.

- Au niveau des débouchés, les gens disent que le droit des affaires en possède un peu plus 
que le droit social qui en offre quand même pas mal; est-ce vrai ? Surtout que les débouchés 
sont élargies aux ressources humaines pour le master DSGRH.

- Au niveau des salaires : j'ai l'impression que c'est en gros pareil SI on parle de juriste 
d'entreprise (un chouillas en plus pour les juriste d'affaire, mais vraiment pas grand chose), 
sachant que j'ai des appréhensions envers le métier d'avocat : je tiens beaucoup à avoir un 
minimum de temps à consacrer à ma famille, je veut uniquement comparer les salaire en 
terme de juriste d'enterprise. Qu'en pensez-vous ?

- Un des avantages apparemment de faire droit des affaires est que l'on brasse plus large, 
que c'est plus reconnu, et qu'on peut monter plus facile, ex. : pour devenir directeur juridique.

- Au niveau du temps de travail je suppose que c'est plus ou moins pareil peut être un peu 
moins en tant que juriste en droit social ?

Que pensez-vous de tout ces points ? Quel master me conseillerez-vous en fonction de ces 
données ?

Merci d'avance pour votre aide dans mon orientation. 

Vincent

Par Lorella, le 16/03/2018 à 18:44



Bonjour

Voilà ce que j'ai trouvé au niveau de l'étude des rémunérations par des cabinets de 
recrutement. Vous pourrez lire également le contenu de chaque fonction :

https://www.michaelpage.fr/sites/michaelpage.fr/files/pagegroup-etude-remunerations-18.pdf

https://www.roberthalf.fr/etude-de-remunerations
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